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ARTICLE 2

Supprimer ’alinéa 14.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a supprimer les dispositions encadrant le champ des lois pouvant faire
1’objet d’une pétition citoyenne.

Ces limitations, en apparence protectrices, ne compensent pas les déséquilibres institutionnels

majeurs induits par le mécanisme de suspension et d’abrogation des lois, qui demeure inadapté et
dangereux pour la stabilité juridique.
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